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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 09 avril 2024

Délibération n° 18-2024 Votants pour : 30

Rapporteur : Mickael PEREIRA Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-quatre, le neuf avril, à dix-huit heures trente, les membres du 
conseil municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Mickael 
PEREIRA, 1er adjoint.

Présents : Sara FERAUD, Mickael PEREIRA, Camille DAEL, Sabrina BECHET, Pascal SEJOURNE, Pierre BIBET, 
Frédérique PARIS, Hugues CANTEL, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Thierry JOSSE, 
Laurence BEATRIX, Julien LEFEVRE, Thérèse FICHET, Ulrich SCHLUMBERGER, Sandrine BOZEC, Claire PITETTE, 
Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE
Pouvoirs : Louis CHOAIN à Sara FERAUD, Guillaume WIENER à Laurence BEATRIX, Jérôme VARANGLE à Thierry 
JOSSE, Françoise ROUTIER à Frédérique PARIS, Chantal HERVIEU à Laure BONMARTEL, Régis ROUSSEL à 
Pierre BIBET, Pascal GRIHAULT à Sandrine BOZEC, Sébastien LERAT à Ulrich SCHLUMBERGER, François 
VANFLETEREN à Claire PITETTE, Laurence CAUSIER-LEMIRE à Pascal DIDTSCH
Absents : Marie-Lyne VAGNER, Justine PIQUOT, Valérie DIOT
Date de la convocation : 14 février 2024
Secrétaire de séance : Mickael PEREIRA

Objet : 

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2023 POUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA 

VILLE ET LE BUDGET ANNEXE : SERVICE DE L’EAU

Exposé des motifs :

Le compte administratif doit être voté avant le 30 juin de l’année N+1 et transmis au plus tard au 
représentant de l’Etat 15 jours après la date limite de vote fixée, soit le 15 juillet N+1.

Le vote du compte administratif doit être précédé du vote du compte de gestion. La loi fait 
obligation aux communes de plus de 3 500 habitants d’annexer à leur compte administratif l’état 
des mutations immobilières du patrimoine communal décidées sur l’exercice examiné. Sont ainsi 
pris en compte les acquisitions, les cessions et les échanges d’immeubles.

L’article L. 2121-14 du CGCT dispose que « Dans les séances où le compte administratif est 
débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, s’il n’est plus en 
fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote ».

Il ressort de cette disposition législative qu’un conseiller empêché ou absent ne peut pas donner 
son pouvoir au maire lors du vote du compte administratif.

Les résultats des comptes administratifs 2023 concernent les budgets suivants :

- Annexe 1 : Synthèse du CA 2023 - budget principal de la ville
- Annexe 2 : Synthèse du CA 2023 - budget annexe service de l’eau

On constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat d’exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.
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Délibération :

Vu l’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le vote de 
l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant 
l’exercice ;  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif à 
l’adoption du Compte administratif et du Compte de gestion ;  
Vu les comptes de gestion de l'exercice 2023 dressés par le trésorier municipal ;        
Vu les comptes administratifs 2023 ;   
Vu l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et les écritures du 
compte de gestion du trésorier municipal ;      
Vu le compte de gestion, relatives aux résultats budgétaires de l’exercice et aux résultats 

d’exécution du budget principal et du budget annexe de l’eau ;  
Vu l’article L. 2313-1-1 du CGCT et le rapport de présentation brève et synthétique communiqué 
par budget dans les annexes 1 et 2 ;                  
Vu l’avis favorable des membres de la commission « Finances, Economie, Administration 
générale » du 3 avril 2024.

Considérant la sortie de la salle de Madame le Maire, qui ne prend pas part aux débats et au vote

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité

- D’APPROUVER les comptes administratifs 2023 et leurs résultats de clôture pour les budgets 
suivants :

 Budget principal :      731 998,14 €
 Budget annexe – service de l’eau :      82 530,92 € 

- DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser de la section d’investissement comme suit, 
et dont les états sont communiqués en annexe 3 :

  Budget principal :       - 796 003.25 € 
  Budget annexe – service de l’eau :         - 26 396.72 € 

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 10/04/2024,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire
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Annexe 1

Présentation brève et synthétique

CA 2023 - BUDGET PRINCIPAL VILLE

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement 
14 337 234,10

Recettes de fonctionnement 17 192 083,55

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2 854 849,45

Résultats antérieurs reportés 777 388,73

Résultat de fonctionnement cumulé (a) 3 632 238,18

INVESTISSEMENT

Dépenses d’investissement 6 448 496,04

Recettes d’investissement 7 169 714,71

Résultat de l’exercice 721 218,67

Résultats antérieurs reportés  -2 825 455,46

Résultat d’investissement cumulé (b) -2 104 236,79

Solde des restes à réaliser (c) -796 003,25

Résultat Global de clôture (a+b+c) 731 998,14

Affectation résultats 2023 au BP 2024

1068 Excédents de fonctionnement 
capitalisés

2 900 240,04

R002 excédent de fonctionnement reporté 
N-1

731 998,14

D001 Solde d’exécution négatif reporté N-1 2 104 236,79

Le compte administratif 2023 du budget principal présente un résultat global de clôture de 
732 K€.
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Le résultat de fonctionnement de l’exercice : 2,86 M€.

 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

Dépenses 13 274 634,56 12 767 705,40 13 563 927,63 14 337 234,10

Recettes 13 828 349,76 14 417 716,43 15 636 744,88 17 192 083,55

Résultat de 

fonctionnement
553 715,20 1 650 011,03 2 072 817,25 2 854 849,45

Le résultat de la section de fonctionnement est en augmentation de 782 K€ par rapport à 
l’exercice précédent. Après deux années marquées par une hausse de l’inflation jamais 
connue depuis les années 1980, 2023 a montré des signes d’accalmie, la trajectoire 
budgétaire 2023 a été abordée avec cohérence, sobriété et agilité.

Dépenses de fonctionnement

Chap. Libellé CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 % évol.n-1

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 503 054,81 2 369 898.56 2 932 229,47 3 071 915,57 4,76%

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES

8 734 809,82 8 692 545,84 8 510 625,83 8 679 525,60 1,98%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 867,00 62 530,00 5 395,66 2 628,00 -51,29%

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE

1 258 791,39 876 979.67 982 178,28 1 012 425,08 3,08%

66 CHARGES FINANCIERES 376 423,67 308 049.39 286 227,70 320 536,00 11,99%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 53 265,22 102 285.72 24 534,56 448 971,98 1 729,96%

68
DOTATIONS PROVISIONS SEMI-
BUDGETAIRE

0,00 0,00 397 998,54 154 160,55 -61,27%

042
OPERATIONS D’ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS

347 422,65 355 416.22 424 737,59 647 071,32 52,35%

 DEPENSE DE FONCTIONNEMENT 13 274 634,56 12 767 705.40 13 563 927,63 14 337 234,10 5,70%

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 14,34 M€ en augmentation de 773 K€ par rapport 
à 2022 qui s’explique principalement par :

Après une hausse de 6 % entre 2022 et 2021, en 2023 les dépenses réelles de fonctionnement 
n’évoluent que de 4,3 % par rapport à 2022 du fait d’un contexte un peu moins inflationniste 
et de la poursuite de la maîtrise du fonctionnement. L’assainissement durable et responsable 
du budget de fonctionnement se traduit par exemple par :

- Un plan de sobriété qui porte ses fruits de fait de l’implication de tous : -33 % de 
consommation de gaz ;

- Une gestion interne agile permettant de contenir la hausse des dépenses de personnel 
à 2 %. 

- L’annulation de titres antérieurs ainsi que la régularisation de l’annulation des titres 
émis sur parcelles IBTN pour un budget au plus près de la réalité (+ 516 K€)
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Une volonté de prudence de gestion nous conduit à poursuivre l’inscription de provisions en 
2023 à hauteur de 154 K€ (contre 398 K€ en 2022) ainsi que le renforcement du budget alloué 
à la maintenance at au contrôle des bâtiments et équipements municipaux (+91 K€).

Recettes de fonctionnement

Chap. Libellé CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023
% évol.n-

1

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 227 508,49 216 661,75 305 292,94 324 564,76 6,31%

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES

660 458,94 862 663,41 837 600,08 1 002 263,00 19,66%

73 IMPOTS ET TAXES 3 407 284,44 3 398 216,77 3 268 218,99 3 260 958,94 -0,22%

731 Fiscalité locale 720 758,48 846 276,01 867 309,78 894 698,36 3,16%

73111
Fiscalité locale, taxe foncière et 
habitation

4 225 425,00 4 281 601,00 6 042 733,00 6 517 365,00 7,85%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 169 117,59 3 922 590,30 4 100 914,76 4 215 391,36 2,79%

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

15 403,89 12 384,91 83 937,61 380 088,48 352,82%

76 PRODUITS FINANCIERS 2 462,85 2 713,72 2 762,37 2 650,95 -4,03%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 246 348,76 796 617,06 23 792,32 50 875,70 113,83%

78
Reprises provisions semi-
budgétaires

0,00 0,00 0,00 397 998,54 100,00ù

042
OPERATIONS D’ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS

153 581,32 77 991,50 104 183,03 145 228,46 39,40%

 RECETTE DE FONCTIONNEMENT 13 828 349,76 14 417 716,43 15 636 744,88 17 192 083,55 9,95%

En 2023, les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 17,2 M€, (+9,95% par rapport à 2022) 
en raison d’éléments exceptionnels ou liés à des régularisations d’exercices antérieurs à hauteurs 
de 870 K€ (reprise des provisions pour 390 K€). À noter :

- Produit de la fiscalité + 474 K€
- Produit des services et ventes diverses + 21 K€
- Rationalisation du parc automobile, vente de véhicules 27 k€

Le résultat d’investissement de l’exercice : 721 K€

 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

Dépenses 3 678 923,78 3 802 440,63 5 874 429,14 6 448 496,04

Recettes 4 531 438,63 3 580 466,59 3 978 212,04 7 169 714,71

Résultat 

d'investissement
852 514,85 -221 974,04 - 1 896 217,10 721 218,67
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Dépenses d’investissement

Chap. Libellé CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 % évol.n-1

10 Dotation, fonds divers et réserves 0,00 1 920,56 0,00 3 855.75

13 Subventions d’investissement 0,00 0,00 0,00 38 389.45

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 464 898,85 1 530 261,60 1 539 579,34 1 485 632,03 -3,50%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 136 931,39 189 203,86 136 213,97 234 581,65 72,22%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 212 432,88 104 110,38 322 093,57 233 805,51 -27,41%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 614 600,15 1 794 221,31 3 433 948,80 2 164 288,77 -36,97%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 96 479,19 84 873,95 338 410,43 2 142 714,42 533,17%

27 Autres immobilisations financières 0,00 19 857,47 0,00 0,00 0,00%

040
OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

153 581,32 77 991,50 104 183,03 145 228,46 39,40%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

 DEPENSE D'INVESTISSEMENT 3 678 923,78 3 802 440,63 5 874 429,14 6 448 496,04 9,77%

L’exercice budgétaire 2023 continue d’associer la consolidation de la situation budgétaire 
avec un niveau important d’investissement + 550 K€ (hors restes à réaliser et hors dette). La 
phase 1 de la requalification du quartier de la gare reste le projet majeur de 2023.

Synonyme de bonne gestion des projets, le taux de réalisation des dépenses d’équipement 
s’élève à 72 % en 2023 (pour rappel 72 % en 2022, 39 % en 2021).

Recettes d’investissement

Chap. Libellé CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 % évol.n-1

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 651 285,69 1 787 525,58 1 873 278,67 2 666 676,23 42,35%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 358 791,26 148 074,79 779 445,78 2 613 409,24 235,29%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 173 939,03 1 289 000,00 900 000,00 1 157 022,00 28,56%

165 Dépôts et cautionnement 0,00 450,00 750,00 750,00 0,00%

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 84 785,92

040
OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

347 422,65 355 416.22 424 737,59 647 071.32 52,35%

 RECETTE D'INVESTISSEMENT 4 531 438,63 3 580 466,59 3 978 212,04 7 169 714,71 80,00%

L’augmentation de l’épargne nette et l’amélioration significative du taux de réalisation des 
subventions (72,7 % contre 30,2 % en 2022) permettent d’investir davantage (rappel : +13 
% en 2023) tout en modérant le recours à l’emprunt (1 M€). En matière de subvention, 
l’engagement pris en début de mandat est tenu grâce à un process interne d’optimisation des 
recherches et des dossiers (fonds vert notamment) mais aussi grâce à une importante 
mobilisation de la Municipalité afin de mobiliser les financeurs institutionnels.
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La fin de la faiblesse structurelle des recettes associée à la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement permettent de soutenir une politique d’investissement à la hauteur des 
enjeux sans dégrader la situation budgétaire, comme en témoigne la poursuite du 
désendettement. Consolider pour progresser : le mot d’ordre de l’année 2023 permet de 
préparer plus sereinement les années à venir.

La dette :

Une réduction du niveau d’endettement : au compte administratif 2023, on constate une 
baisse de 2,36 % de l’encours de dette (capital restant dû) avec 13,63 M€ en 2023 contre 
14,86 M€ en 2020, soit une baisse cumulée en 4 ans de -8,28% (-1,23 M€).

(en millions d’euros) 2020 2021 2022 2023

 A) Nouvel emprunt 1,17 1,26 0,90 1,16

 B) Remboursement du capital 1,46 1,53 1,53 1,49

Variation de l'endettement (A - B) -0,29 -0,27 -0,63 -0,33

 C) Encours 14,86 14,60 13.96 13,63

Évolution CRD -1,80% -1,74% -4,38% -2.36%
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Annexe 2

Présentation brève et synthétique

CA 2023 - BUDGET ANNEXE 

SERVICE DE L'EAU

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement 1 724 049,27

Recettes de fonctionnement 1 741 141,60

Résultat de fonctionnement de l’exercice 17 092,33

Résultats antérieurs reportés 458 633,26

Résultat de fonctionnement cumulé (a) 475 725,59

INVESTISSEMENT

Dépenses d’investissement 1 479 210,84

Recettes d’investissement 1 167 159,36

Résultat de l’exercice -312 051,48

Résultats antérieurs reportés -54 746,47

Résultat d’investissement cumulé (b) -366 797,95

Solde des restes à réaliser (c) -26 396,72

Résultat Global de clôture (a+b+c) 82 530,92

Affectation résultats 2023 au BP 2024

1068 Excédents de fonctionnement 
capitalisés

393 194,67

R002 excédent de fonctionnement reporté 
N-1

82 530,92

D001 : Solde d’exécution négatif reporté ou 
anticipé

366 797,95

Le compte administratif 2023 du budget annexe service de l’eau présente un résultat global 
de clôture de 83 K€.
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Le résultat de fonctionnement de l’exercice : 17 K€

 CA 2020 CA 2021 CA 2022 Ca 2023

Dépenses 1 492 408,70 1 674 116,29 1 643 334,04 1 724 049,27

Recettes 1 735 451,86 1 750 545,58 1 744 834,06 1 741 141,60

Résultat de 

fonctionnement
243 043,16 76 429,29 101 500,02 17 092,33

Le résultat de fonctionnement 2023 s’élève à 17 092,33 € en diminution de 83 % par rapport 
à 2022.

Dépenses de fonctionnement

Compt

e
Libellé CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 % évol.n-1

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 650 651,83 830 193,04 791 392,18 839 543,88 6,08%

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES

343 783,26 347 850,73 309 576,40 324 281,49 4,75%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 80 000,00 243 489,00 288 940,29 252 313,05 -12,68%

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE

1 104,48 6,02 23 749,59 24 249,58 2,11%

66 CHARGES FINANCIERES 25 588,22 23 589,19 19 461,12 36 142,75 85,72%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 170 737,72 45 106,04 12 421,35 13 761,97 10,79%

68
DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS

0,00 0,00 31 251,57 30 751,88 -1,60%

042
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

220 543,19 183 882,27 166 541,54 203 004,67 21,89%

 DEPENSE DE FONCTIONNEMENT 1 492 408,70 1 674 116,29 1 643 334,04 1 724 049,27 4,91%

Recettes de fonctionnement

Compte Libellé CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 % évol.n-1

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 20 270,44 31 424,36 25 616,00 71 169,59 177,83%

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES

1 689 007,87 1 625 657,77 1 624 034,67 1 607 040,34 -1,05%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1 629,80 0,00 0,00 0,00 0.00%

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

3 041,95 4 301,96 26 826,24 9 985,03 -62,78%

76 PRODUITS FINANCIERS 0,00 5 346,00 38 481,00 11 819,00 -69,29%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 108,00 64 890,03 16 811,83 341,00 -97,97%

78
REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET 
PROVISIONS

0,00 0,00 0,00 31 251,00 100,00%

042
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

20 393,80 18 925,46 13 064,32 9 535,64 -27,01%

 RECETTE DE FONCTIONNEMENT 1 735 451,86 1 750 545,58 1 744 834,06 1 741 141,60 -0,21%
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Entre 2022 et 2023, les recettes de fonctionnement stagnent tandis que les dépenses 
augmentent légèrement de 3 % (hors opérations d’ordre) principalement en raison d’une 
contractualisation avec Véolia (+63 K€ : exploitation eau potable et mise à disposition d’un 
agent en raison d’une absence prolongée au sein du service de l’eau). Comme pour le budget 
principal, le budget annexe de l’eau est également impacté par la décision du Gouvernement 
d’augmentater le point d’indice pour les fonctionnaires d’1,5 %.

À noter qu’au niveau des recettes, 2023 montre une légère baisse des consommation d’eau 
potable par les usagers soit -1.05 %.

Le résultat d’investissement de l’exercice : -312 K€

 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

Dépenses 196 004,08 192 985,14 1 914 976,10 1 479 210,84

Recettes 291 903,19 198 150,27 1 655 755,13 1 167 159,36

Résultat 

d’investissement
95 899,11 5 165,13 -259 220,97 -312 051,48

Dépenses d’investissement

Compte Libellé CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 % évol.n-1

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 0,00 12 814,00 0,00 0,00 0,00%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 96 824,06 94 405,51 90 129,03 112 148,13 24,43%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 12 191,40 1 182,80 1 281,25 11 450,00 793,66%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 66 594,82 65 657,37 1 776 431,50 1 346 077,07 -24,23%

45 OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 0,00 0,00 34 070,00 0,00 -100,00%

040
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

20 393,80 18 925,46 13 064,32 9 535,64 -27,01%

 DEPENSE D'INVESTISSEMENT 196 004,08 192 985,14 1 914 976,10 1 479 210,84 -22,76%

Après un niveau très soutenu d’investissement en 2022 et en 2023 concrétisant la volonté de 
la Municipalité de rattraper le retard accumulé sur la précédente décennie quant à l’entretien 
des réseaux une diminution sera constatée en 2024 (-34.86 %).

Recettes d’investissement

Compte Libellé CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 % évol.n-1

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 0,00 0,00 819 109,59 448 924,69 -45,19%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 71 360,00 14 268,00 8 672,00 39 804,00 358,99%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0,00 0,00 661 432,00 475 426,00 28,12%

040
OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

220 543,19 183 882,27 166 541,54 203 004,67 21,89%

 RECETTE D'INVESTISSEMENT 291 903,19 198 150,27 1 655 755,13 1 167 159,36 -29,51%

On note une baisse des recettes d’investissement entre 2022 et 2023 (-35,3% hors opérations 
d’ordre), en raison de la baisse du recours à l’emprunt ainsi que de la baisse cumulée de 
l’excédent dû aux travaux engagés sur les exercices 2021 et 2022 (-370 K€).
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Annexe 3 
États des restes à réaliser et des rattachements – Budget principal Ville
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Annexe 4
Etats des restes à réaliser et des rattachements– Budget annexe de l’eau
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Annexe 5

État constitution des provisions pour risques et charges – Budget principal de la Ville

Annexe 6
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État constitution des provisions pour risques et charges – Budget annexe de l’eau
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Annexe 7

Bilan annuel d’éxécution de l’AP/CP 2023
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Rapport annuel sur les mutations du patrimoine communal

pour l’exercice 2023

I/ CESSIONS

L’aménagement des zones d’activités économiques et la commercialisation relèvent de l’Intercom Bernay Terres de 

Normandie. Un projet de développement économique via l’implantation de plusieurs entreprises dans le secteur de 

l’aérodrome est prévu. La Ville étant propriétaire de terrains situés au lieu-dit du Champ Corbin a cédé à l’Intercom 

Bernay Terres de Normandie les parcelles cadastrées section ZE 91, 92, 93, 94, 96, 98, 100, 101,103 pour un montant 

TTC 406 348.80€ soit 29 576 m2.

II/ ACQUISITIONS

Dans le cadre du projet de requalification de la gare, la Ville de Bernay a acquis auprès de l’EPFN le 14 décembre 
2023 la propriété située 1, rue Orderic Vital à Bernay, cadastrée AO 215 pour un montant de 125 962,28€ TTC. 
L’acquisition de cette parcelle permet d’agrandir le parvis situé au sud de la voie ferrée dont la surface passerait de 
494 m2 à 1 381m2. 

L’EPFN a préempté pou le compte de la Ville une parcelle cadastrée AS 81 pour une superficie de 200 m2, 11, rue du 
Général Leclerc le 13 décembre 2021. La Ville de Bernay a acquis cette parcelle le 14 décembre 2023 pour un 
montant de 59 930.98 € TTC.
Cette acquisition permet à la Ville de Bernay de mettre en place un projet de développement urbain en 2024.

III/ ECHANGES

Néant

Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2023
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ANNEXE : ETAT DES ACQUISITIONS IMMOBILIERES

Collectivité : Ville de Bernay 
Compte administratif 2023

Désignation 

du bien 

(terrains, 

immeubles, 

droits réels)

Localisation
Réf. 

cadastrales

Origine de 

propriété

Identit

é du 

cédant

Identité du 

cessionnaire

Conditi

ons de 

la 

cession

Montant 

TTC

1

Maison à 

usage 

d’habitation

1, rue 

Orderic 

Vital27300 

BERNAY

AO 215
Ville de 

Benray
EPFN

Ville de 

Bernay
/ 125 962,28€

2 Terrain

11, rue du 
Général 
Leclerc
BERNAY

AS 81
Ville de 

Bernay
EPFN

Ville de 

Bernay
/ 59 930,98€ 
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ANNEXE : ETAT DES CESSIONS IMMOBILIERES (Commune de plus de 3 500 habitants)

Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2023

Désignation 

du bien 

(terrain, 

immeubles, 

droits réels)

Localisation
Réf. 

cadastrales

Origine 

de 

propriété

Identité 

du 

cédant

Identité du 

cessionnaire

Conditions 

de la cession

Montant 

TTC

1 Terrains

Lieu-dit du 

Champ 

Corbin

ZE 91, 92, 

93, 94, 96, 

98, 100, 

101,103

Ville de 

Bernay

Ville de 

Bernay

Intercom 

Bernay 

Terres de 

Normandie

/ 406 348,80€
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ETAT DES ECHANGES IMMOBILIERES (Commune de plus de 3 500 habitants)

Désignation 

(terrains, 

immeubles, 

droits réels)

Réf. 

cadastrales

Origine de 

propriété

Echange 

avec

Montant 

TTC

1
NÉANT

Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2023


